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Introduction 
Monsieur le Président du Conseil d'Etat, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers d'Etat, 

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la procédure de consultation publique du PSEM, ouverte 

jusqu'au 13 septembre 2024, Assquavie vous fait part de ces intérêts et de 

son opinion. Assquavie est une association qui vise à défendre la qualité de 

vie des habitants de la commune de Gibloux (district de la Sarine), à préserver 

la qualité du paysage et la qualité des eaux, notamment en luttant contre toute 

nuisance qui pourrait être provoquée par des gravières ayant été exploitées, 

en cours d'exploitation ou qui pourraient être exploitées dans le futur. L'asso­

ciation compte aujourd'hui plus de 200 membres, nombre qui croit depuis l'en­

gouement qu'a pris la procédure de révision du PSEM 2024. Le siège de l'as­

sociation se situe à Corpataux. Comme il sera présenté ci-après, Assquavie 

et ses membres s'opposent fermement au projet du PSEM 2024, plus préci­

sément à la partie concernant la commune de Gibloux. L'opposition présentée 

est également soutenue par près de 2000 signataires de notre pétition « Non 

à l'extension des gravières dans la commune de Gibloux ». 

Cette opinion s'est naturellement forgée à l'encontre du nouveau PSEM. En 

effet, si celui-ci est réalisé, de multiples conséquences néfastes seraient en­

gendrées à l'égard de la commune et de ses habitants. Non seulement l'envi­

ronnement (infra 1) serait affecté, mais le niveau de vie de ses habitants éga­

lement (infra Il). En outre, le développement urbain de la commune serait mis 

en péril, corollairement les biens immobiliers des citoyens (infra IV). Finale­

ment, comme il sera expliqué ci-dessous, d'innombrables règles et principes 

de droit ont été violées, dont les principes de l'activité étatique et les droits 

fondamentaux (infra Ill et V). 
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1. Environnement 

La protection de la nature est un thème sérieux et important, actuel surtout de 

nos jours. Elle tend à préserver un monde sain et sûr, pour nos générations 

actuelles et futures. L'environnement de la commune du Gibloux, comme nous 

l'aborderons dans ce chapitre est absolument bouleversé par le projet du con­

seil d'état. 

A. Protection des eaux 

Avant tout, il faut savoir que le canton de Fribourg dispose de 10 zones de 

captage d'eau «stratégiques». La commune du Gibloux abrite une des 

nappes constituant un captage d'eau stratégique: l'aquifère de la tuffière. Les 

captages qualifiés de « stratégiques » sont les plus importants du canton. Ce 

sont les zones qui doivent être le plus vigoureusement protégées, en compa­

raison avec les captages « importants » et « locaux » 1. Par définition, ces cap­

tages sont d'intérêts public ; non substituable par un autre captage ; de capa­

cité très importante (minimum 3000 litres par minutes en étiage); fournissent 

de l'eau à de nombreux distributeurs ou communes, parfois très distantes ; 

peu à pas sensibles à l'évolution du climat, selon les connaissances actuelles2. 

Les eaux des captages ne doivent surtout pas être polluées, notamment 

puisque contrairement aux eaux de surface (cours d'eau et lacs), l'eau est 

naturellement propre. Elle ne nécessite pas ou peu de traitement pour être 

consommable3. Pour illustrer cet aspect, l'eau du Lac de la Gruyère, qui re­

présente 1 % de l'eau distribuée dans la ville de Fribourg, requiert 5 étapes 

avant de pouvoir être consommée : 

1. une pré-ozonation avec floculation; 

2. une filtration à l'aide de sable bi-couche ; 

3. une ozonation intermédiaire; 

1 Site officiel de l'état de Fribourg : https://www.fr.ch/enerqie-aqriculture-et-environne­
ment/eau/eaux-souterraines/protection-des-eaux-souterraines. 
2 Site officiel de l'état de Fribourg : https://www.fr.ch/enerqie-aqriculture-et-environne­
ment/eau/eaux-souterraines/protection-des-eaux-souterraines. 
3 Site officiel de l'état de Fribourg: https://www.fr.ch/enerqie-agriculture-et-environne­
ment/eau/eaux-souterraines/protection-des-eaux-souterraines. 
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4. une filtration à l'aide de charbon actif; 

5. une désinfection finale au bioxyde de chlore. 

En ce qui concerne l'eau provenant de l'aquifère de la Tuffière et l'aquifère 

d'Hofmat, représentant 99% de l'eau distribuée et consommée dans la ville de 

Fribourg, est propre à être consommée naturellement ! A titre préventif, elle 

est filtrée avec une installation UV (appartenant à Eau de Fribourg SA)4. 

L'aquifère de la tuffière est très vaste puisqu'elle s'étend de la rive gauche de 

la Sarine, jusqu'à 1 km au nord-est de Corpataux5. L'eau y est naturellement 

propre et potable. A échelle cantonal, sa capacité de captage· actuelle (9000 

litres par minutes) se situe en deuxième position. Qui plus est, elle a le plus 

grand potentiel de développement de captage (7500 litres par minute) du can­

ton6. 

La nappe phréatique de la tuffière est une zone particulièrement menacée, ce 

qui signifie qu'elle jouit, d'une protection particulière. Ces sols ne sont cepen­

dant pas, ou plutôt, pas encore classés comme dans les zones de protection 

S1, S2 ou S3. Les gravières sont interdites dans ces zones 

art. 44 al. 2 let. a Leaux. Au vu de la richesse et de la fragilité de ces terres, il 

ne serait surprenant qu'elles ne le deviennent lors de la prochaine révision des 

zones. Ce d'autant plus que la carte de protection des eaux va être mise à jour 

prochainement, puisque l'aire Zu doit encore être délimitée dans la commune 

du Gibloux. L'aire d'alimentation dite « aire Zu » ne doit en principe pas ac­

cueillir d'excavations, puisque c'est par ses couches de terres et de gravier 

que l'eau s'infiltre, se filtre, puis se faufile jusqu'à aux captages stratégiques. 

Ce d'autant plus que la majorité de l'eau de l'aquifère de la tuffière provient 

des eaux de pluie, qui se filtrent naturellement par les sols7. En d'autres 

termes, lorsque cette aire sera délimitée, le territoire et alentours de Corpataux 

4 Site officiel de l'état de Fribourg : https://www.fr.ch/energie-aqriculture-et-environne­

menUeau/eaux-souterraines/protection-des-eaux-souterraines. 
5 Portail cartographique du canton FR: https://map.geo.fr.ch. 
6 Site officiel de l'état de Fribourg : https://www.fr.ch/energie-agrlculture-et-environne­

menUeau/eaux-souterraines/protection-des-eaux-souterraines. 
7 Inventaire des géotopes d'importance cantonale, Ancienne carrière de tuf de la Tuffière. 
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et Rossens, ainsi qu'une partie de Farvagny, seront ingérés par l'aire Zu, 

puisque ces terres sont situées en plein sur l'aquifère (cf. carte ci-dessous). 

Elles ne pourront plus, dès lors, accueillir de gravières en principe. En plus, ce 

territoire étant déjà très important, se rapprochera encore plus de sa qualifica­

tion de zone S3. C'est peut-être là que se trouve la cause de l'accélération 

démesurée de secteurs prioritaires et à préserver du nouveau PSEM, dans 

cette zone spécialement. 

Les gravières prévues par le nouveau PSEM se situent donc au-dessus d'une 

des nappes phréatiques les plus importantes de canton. Ces gravières ne sont 

autorisées seulement si une couche protectrice de matériau suffisante est pré­

vue entre la zone d'exploitation, et le niveau le plus haut qu'atteint la nappe 

(art. 44 al. 3 Leaux). L'épaisseur de cette couche de protection est déterminée 

selon les circonstances d'espèce (art. 44 al. 3 Leaux)8. Le TF précise qu'au 

moins 2 mètres sont nécessaires9. L'eau de pluie filtrée auparavant par des 

dizaines, voire des centaines de mètres couches terrestres, ne serait plus que 

filtrée par une couche de 2 mètres. Le risque de pollution des eaux potables 

de la tuffière s'élèverait considérablement. Une précision fondamentale con­

cernant le nouveau PSEM, est qu'à Magnedens, (cf. carte du PSEM 2233.03), 

des secteurs de ressources à protéger sont prévu à la frontière d'une zone de 

protection S.3. En effet seule l'autoroute les sépare10. 

En somme, les sols se trouvant au-dessus de la nappe phréatique de la tuffière 

(Corpataux, Magnedens, Farvagny-le-petit, Farvagny-le-grand, Rossens) sont 

d'une incommensurable importance quant au ravitaillement en eau de la com­

mune, de la ville de Fribourg et du canton. Ils jouissent donc d'une grande 

protection sous de nombreux angles (ressources, économie, lois, et cetera). Il 

est insensé de mettre en danger cette ressource si importante pour la région, 

alors qu'il existe plein d'alternatives. Dans le cas où la nappe viendrait à être 

polluée, il y aurait d'abord un grave manque d'eau potable dans la ville et le 

8 ATF 103 lb 296 
9 Arrêt 1C_314/2010. 
10 PSEM 2024, p. 48. 

11 



Canton de Fribourg. Corolairement, il faudrait faire de copieuses dépenses 

pour pallier à cette carence, en filtrant l'eau polluée (5 étapes), ou en assai­

nissant l'immense nappe. 

lnven1 01rfl d es géolopes d imp<>f'111nce c onlonale 

Ancienne carrière de tuf de la Tuffière 
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Source : Inventaire des géotopes d'importance cantonale - Etude de base -

Fiche d'objet- 2022. 

Les Gorges de la Sarine sont spécialement protégées de par leur apparte­

nance aux paysages d'importance cantonale (objet n°8)11. L'inventaire canto­

nal détaille l'obligation de préserver la topographie des Gorges, le devoir de 

respecter leurs formations, ainsi que leur évolution géomorphique. Une des 

trois atteintes répertoriées à ce jour officiellement est:« les sites d'exploitation 

de matériau en activité». En outre, dans la catégorie « menaces éven­

tuelles », il est précisé que : « Il importe également de porter une attention 

toute particulière à la remise en état des sites d'exploitation de matériaux en 

cohérence avec la topographie initiale des lieux. » 12. Par conséquent c'est non 

seulement l'exploitation des gravières qui est nocive à l'égard des gorges de 

11 Inventaire des paysages d' importance cantonale, étude de base, fiche d'objets, objet n°S. 
12 Inventaire des paysages d' importance cantonale, étude de base, fiche d'objets, objet n°S, p. 2. 
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la Sarine, mais encore leur remise en état. Les nouvelles zones prioritaires et 

de réserves ne font qu'aggraver l'atteinte, et que renforcer la menace qui plane 

sur les gorges. En effet, ces zones effleurent les gorges à Rossens et Cor­

pataux. 

L'importance de la Sarine ne s'arrête pas là, puisqu'elle est une zone alluviale 

d'importance fédérale, l'objet n°62. 70% des zones alluviales nationales ont 

disparues au cours du dernier siècle13. Les 30% restant, dont la Sarine, sont 

en conséquence particulièrement protégés, notamment par l'ordonnance fé­

dérale sur les zones alluviales. C'est environ 10 % des espèces animales in­

digènes qui nécessitent des zones alluviales comme habitat naturel, tandis 

qu'à peu près 84 % de l'entièreté des espèces animales indigènes peuvent 

s'installer dans cet écosystème 14. 

Pour conclure ce chapitre, la situation tend à rappeler l'histoire : en 1959, le 

bourg de Fribourg achetait les droits d'exploitation des sources de la Tuffière 

à la commune de Corpataux, afin de soulager les fréquentes pénuries et la 

médiocre qualité de son eau potable, à cette période encore en partie pompée 

dans la Sarine15. Il est malencontreux de constater que l'on se dirige à l'en­

contre de l'évolution, en ne prenant aucun recul, et, en mettant en danger inu­

tilement une source d'eau historique d'une telle indispensabilité. 

B. Surface d'assolement 

Maintenant que l'importance des eaux souterraines a été relevée, il s'agira 

dans ce paragraphe de traiter des sols en surface en tant que tels. 

1311ttps://www.fr.ch/enerqie-aqriculture-et-environnementlfaune-aguatigue-et-faune-ter­

restre/les-zones-al luviales-entre-terre-et-eau . 
1 ~https://www .bafu .admin .ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/info-specialistes/infrastruc­

ture-ecologiq ue/biotopes-d importance-nationale/zones-alluviales.html#:~:text=L'lnven­

taîre%2Ddistlngue%2Dcing%20types,deltas%2Det%20les%20rives%201acustres. 
15 Inventaire des géotopes d'importance cantonale - Etude de base, p. 4, Fiche d'objet- 2022. 
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Le portail cartographique de Fribourg décrit que les terres visées par les gra­

vières du nouveau PSEM, sont pour la quasi-totalité des terres agricoles (sur­

face agricole ; surface agricole utile ; surface d'assolement). La grande majo­

rité est de la surface d'assolement, composée elle-même de terres cultivées, 

de prairies et pâturages permanents16. Les surfaces d'assolement sont les 

surfaces agricoles les plus importantes du pays (ATF 134 Il 217 consid. 3.3), 

et doivent être protégées (art. 3 al. 2 let. a LAT; arrêt 1C_235/2020 du 16 dé­

cembre 2020 consid. 3.1 ). Les cantons ont l'obligation d'en préserver un cer­

tain quota 26 al. 3 OAT. Ceci pour que la suisse puisse assurer autonome­

ment la couverture des besoins alimentaires en cas de pénurie grave. 

Pour qu'une surface d'assolement soit affectée à d'autres fins, il convient 

d'établir une pondération des intérêts complète (art. 3 QAT), considérant no­

tamment le fait que la part cantonale de surface d'assolement doit être garan­

tie de façon durable (art. 30 al. 2 OAT) (ATF 134 Il 217 consid. 3.3 ; arrêt 

1 C_ 15/2018 du 15 avril 2019 consid. 3.1 ). 

Selon le plan sectoriel SDA, le quota minimal de surface d'assolement s'élève 

à 438'460 hectares, ce qui équivaut à 10,8% de la surface des terres helvé­

tiques 17. Selon les derniers chiffres, le quota est respecté, mais de peu. Le 

seuil positif est faible. L'actuelle étendue de surface d'assolement s'élève à 

445'680 hectares18. La marge restante est donc 1,6%, soit 7220 hectares19. 

Le nouveau PSEM prévoit, bien qu'il y ait déjà le plus grand secteur d'extrac­

tion de gravier du canton (gravière des Grands-Champs et celle du Chaney, 

avec en plus le centre de traitement de gravier à côté) dans la commune du 

Gibloux, un agrandissement de 47 hectares de la zone prioritaire et de 515 

hectares de la zone à préserver. Pour illustrer la disproportion, il faudrait seu­

lement 15 communes dans toute la suisse (sur les 2148 communes 

16 Portail cartographique du canton FR : https://rnap.geo.(r.ch. 
17 ARE : Surfaces d'assolement (SDA) : les terres agricoles garantissent la sécurité alimen­
taire en cas de pénurie grave. 
18 ARE: Surfaces d'assolement (SDA) : les terres agricoles garantissent la sécurité alimen­
taire en cas de pénurie grave. 
19 ARE : Surfaces d'assolement (SDA) : les terres agricoles garantissent la sécurité alimen­
taire en cas de pénurie grave. 
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hélvètiques20) subissant une extension (des zones prioritaires / à préserver) 

de 500 hectares sur des surfaces d'assolement pour violer le quota imposé 

par la confédération aux cantons (plan sectoriel SDA)21 . 

Au niveau cantonal, selon le plan sectoriel des surfaces d'assolement 

(08.05.2020), le canton de Fribourg est tenu de posséder au moins 35'800 

hectares, ce qui est respecté, puisqu'il y a 35'971 hectares aujourd'hui. La 

marge positive n'est que de 171 hectares22 ! Avec l'extension de 562 hectares 

des zones dédiées aux gravières, avec une grande partie de surface d'asso­

lement, le nouveau PSEM viole probablement déjà le quota à préserver du 

canton ! Cependant aucun calcul n'a été entrepris. En précisant qu'il faut en­

core ajouter toutes les autres communes subissant une extension sur leurs 

surfaces d'assolement. 

Il faut encore relever qu'en zone agricole, une autorisation exceptionnelle au 

sens de l'art. 24 al. 1 LAT est nécessaire à la réalisation d'une gravière. 

C. Faune et flore 

En plus d'être très fertile et cultivable (qualification de surface d'assolement), 

le territoire giblousien comporte une faune et une flore vaste, toutes deux 

digne de protection. 

Premièrement, la zone visée par le nouveau PSEM, comprend des entités 

paysagères CQP23 ! Deuxièmement, elle est une zone de promotion de la bio­

diversité SPB (1 et Il). Troisièmement, la zone est sujette à un danger naturel, 

le ruissellement24 . Quatrièmement la forêt du Chaney, à Corpataux et ses 

20 Office fédéral de la statistique. 
21 ARE : Surfaces d'assolement (SDA) : les terres agricoles garantissent la sécurité alimen­

taire en cas de pénurie grave. 
22 Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l'environne­

ment (communiqué de presse): https://w1NW.fr.ch/dime/actualites/le-portail-cartographique­

recensant-les-surfaces-dassolement-du-canton-de-fribourq-a-ete-mis-a-lour. 
23 Portail cartographique du canton FR : https://map.geo.fr.ch . 
24 Carte de l'ECAB 2024; Portail cartographique du canton FR: https://map.geo.fr.ch. 
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alentours sont des espaces très favorables aux chevreuils ainsi qu'aux cerfs25 . 

Cinquièmement, il y a même des périmètres archéologiques se trouvant sur 

et à côté de la route des chênes, plus précisément au Montoliet et au Bois26. 

Tout cela sur les zones dédiées aux gravières par le nouveau PSEM. 

Il. lmmissions excessives 

Le droit de propriété est notamment protégé par le code civil contre les immis­

sions excessives au sens des art. 679 ss CC. Au sens de l'art. 684 CC, une 

immission positive peut être matérielle (poussière, fumée, gaz, bruit, ... ), psy­

chique ou morale, tandis qu'une immission négative est également envisa­

geable. Le critère d'excessivité se caractérise par un effet dommageable au 

propriétaire voisin. Le degré d'intensité requis n'est pas grand, un simple effet 

incommodant est considéré comme excessif. Le caractère excessif se pré­

sente également lorsque les limites de l'usage local sont excédées. 

L'art. 679 CC confère au propriétaire (au sens large) plusieurs moyens d'ac­

tion, invocables aussi bien individuellement que communément : l'action en 

cessation de l'atteinte (défensive) ; l'action en prévention de l'atteinte (défen­

sive) ; l'action en constatation du droit ; l'action en réparation du dommage 

(dommages et intérêts) (CC 679, 679a). 

Comme le montre le nouveau PSEM, les secteurs à exploiter prioritairement, 

ainsi que les secteurs à préserver s'étendent jusqu'aux seuils des portes des 

habitants de la commune. Cela n'a jamais été fait auparavant. Dans la pratique 

et la jurisprudence fédérale, une distance minimale de 200 mètres entre les 

habitations et les gravières était respectée27 . En l'espèce, un secteur prioritaire 

vient frôler le quartier de villas qui longe la route des chênes. Il faut savoir que 

même lorsque la distance de 200 mètres est largement respectée, des immis­

sions excessives peuvent se produire. Pour illustrer cela, notamment à cause 

des camions, de leur bruit et de leur pollution, des personnes vivant à 1 kilo­

mètre d'une gravière sont particulièrement atteints dans l'exercice de leur 

25 Portail cartographique du canton FR: https://map.geo.fr.ch . 
26 Portail cartographique du canton FR : https://map.geo.fr.ch . 
27 Arrêt 1C_243/2020 du 8 septembre 2021 
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propriété, si bien qu'ils jouissent de la qualité pour recourir au sens de 

l'art. 113 let. a OJ (ATF 113 lb 225). Si une atteinte particulière est reconnue 

par le TF avec une distance d'environ un kilomètre, l'atteinte sera d'autant plus 

intense si la distance se monte seulement à une dizaine de mètres. Cette si­

tuation n'ayant jamais été expérimentée auparavant, il est très probable que 

la poussière (fine) et la pollution et le bruit dues à l'extraction du gravier aient 

des conséquences néfastes, voir inattendues pour les habitants. Les enfants 

étant en développement physique, ainsi que les malades sont particulièrement 

sensibles aux impuretés de l'air28. Les adultes sont aussi une cible. Les causes 

majeures des maladies respiratoires/ décès prématurés engendrés par la pol­

lution atmosphérique sont justement les particules fines qui s'infiltrent profon­

dément dans le système respiratoire (poussière issue d'une extraction p. ex.), 

et, l'inhalation d'ozone ou de dioxyde d'azote (pollution des machines à com­

bustion, des camions de transport p. ex.)29. Le danger est d'autant plus intense 

si les expositions à ces particules s'étendent sur des années. Ce serait exac­

tement le cas si une gravière venait à voir le jour à proximité d'habitations30. 

Des expertises et études médicales doivent être urgemment réalisées. 

Malgré les avancées technologiques et techniques pour diminuer les immis­

sions de poussière et de bruit, il est loin d'être possible de les neutraliser avec 

une proximité si exorbitante. De puissantes immissions sonores et matérielles 

émergeraient des gravières attenantes, cela sur des dizaines d'années. Le 

bruit et pollution de l'extraction du gravier par d'énormes machines, le bruit et 

la pollution du chargement et du transport de gravier par les camions (puisqu'il 

n'y a pas de train à proximité), les poussières fines relâchées dans l'air, et 

26 Site officiel de la confédération: https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/air/info­

specialistes/effets-de-la-pollution-atmospherigue/effets-de-la-pollution-atmospherigue-sur-la­

sante.html. 
29 Site officiel de la confédération : https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/air/info­

specialisles/effets-de-la-pollution-atmospherigue/effets-de-la-pollution-atmospherique-sur-la­

sante.html. 
30 Site officiel de la confédération : https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/air/info­

special istes/effets-de-la-pollution-atmospherigue/effets-de-la-pollution-atmospherigue-sur-la­

sante.html. 
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d'autres aspects encore affecteraient insupportablement la tranquillité, la qua­

lité de vie et la santé des habitants de la route des chênes à Corpataux no­

tamment. (La zone prioritaire effleure les habitations.) Ces immissions exces­

sives affecteraient violemment et fréquemment non seulement les habitants 

de la route des chênes, mais toutes les autres personnes vivant à proximité 

des gravières. C'est notamment le cas pour les habitants de Magnedens 

(2236.06 PSEM 2024 ), qui se trouvent entourés par une zone de réserve. Si 

le plan se concrétise, les habitants se trouveraient à vivre sur un îlot de terre, 

entouré par un précipice ultra-bruyant et émettant des poussières fines, et des 

gaz polluants. Ce cas de proximité aux zones prioritaires et à préserver con­

cerne à peu près 2000 habitants de la commune ! 

Ill. Distances 
Un aspect qui mérite un approfondissement est le respect des distances. Les 

zones prioritaires et à préserver du nouveau PSEM s'étendent jusqu'au bord 

des habitations, des routes et des forêts (le Chaney, la Râpe, la Tailla). 

Premièrement, afin d'assurer la sécurité routière, le TF explique qu'une dis­

tance minimale est requise entre les routes et les gravières (ATF 93 1 254 ). 

Cette distance est déterminée selon les circonstances d'espèce, selon la taille 

de la route, la circulation, la limite de vitesse et cetera. La protection de la 

nature entre également en jeu. Le TF précise qu'une distance minimale de 8 

à 10 mètres est nécessaire entre les gravières et les routes nationales 

(ATF 93 1254). En outre, selon l'art. 107 de la loi sur les routes fribour­

geoises, les excavations souterraines ne peuvent être ouvertes et poursuivies 

à moins de 50 mètres de distance horizontale de l'axe de la route sans autori­

sation de la Direction ou du conseil communal, selon qu'il s'agit d'une route 

cantonale ou communale. 

Une distance minimale de 20 mètres entre les forêts et les constructions ou 

exploitations doit également être respectée en vertu de l'art. 26 al. 1 LFCN, 

sauf dérogation exceptionnelle. Cette distance minimale est doit être 
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respectée à l'exploitation d'une gravière, puisqu'elle est considérée comme 

une construction au sens de l'art. 22 et 24 LAT (ATF 112 lb 26 c. 2a). 

Selon le TF, une distance minimale de 200 mètres est« suffisante» entre les 

habitations d'un village et une gravière, si le village ne se trouve pas dans l'axe 

du vent (arrêt 1C_243/2020 du 8 septembre 2021). Le PSEM de 2011 res­

pecte cette distance minimale. Ceci dans le but d'empêcher les immissions de 

pollution et de bruit (infra //). Le PSEM 2024 diverge de cette jurisprudence, 

puisqu'il ne respecte de loin pas les 200 mètres de distance. C'est le cas pour 

Corpataux qui de plus se situe en plein dans l'axe du vent quant aux gravières 

prévues, ou Magnedens qui se retrouve carrément encerclé par une zone de 

réserve. Les zones prioritaires et de réserve viennent pourtant se coller aux 

habitations dans ces zones (route des chênes à Corpataux, Magnedens, Ros­

sens (chemin du Pra-Novi), Vuisternens-en-Ogoz, et cetera). 

En considérant toutes les contraintes légales que le nouveau PSEM ne res­

pecte pas, de nombreuses zones, prioritaire et à préserver, deviennent impos­

sible à concrétiser. Le cas est absolument flagrant par exemple, pour la zone 

prioritaire encadrée par la route des Chênes (route communale), l'impasse du 

Chaney (route cantonale), la route d'lllens (route cantonale) et la forêt du Cha­

ney, à Corpataux. En considérant que cette zone est basiquement très petite 

pour l'exploitation d'une gravière (la distance forêt-habitations atteint en 

moyenne que 200 mètres !), si en plus les distances légales sont respectées, 

l'exploitation en devient absolument impossible, ou pour le moins absurde. En 

supplément, cette petite zone prioritaire est une surface d'assolement, une 

zone particulièrement menacée quant aux eaux souterraines, et contient des 

immeubles habités et agricoles en son sein (n° de parcelle concernées : Gi­

bloux 160; 161 ; 252; 253; 262; 304; 1500) ! La zone vient également frôler, 

même empiéter sur des parties de terrain d'un grand nombre d'immeubles 

d'habitation, se situant le long de la route des Chênes et de la route d'lllens31 . 

31 PSEM ; Google Maps. 
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D'autres endroits dans la commune sont dans une situation semblable. C'est 

le cas par exemple pour la zone prioritaire qui longe l'autoroute à Farvagny­

le-Grand, ou la zone de réserve qui se situe entre 4 routes à Rossens (chemin 

du Pra-Novi, chemin du Grand Clos, route du Barrage, route du Jordil) et ce­

tera. 

IV. Développement de la commune 
Il est évident que l'acceptation ainsi que la réalisation du PSEM causerait un 

préjudice énorme non seulement aux citoyens en tant qu'habitants, mais éga­

lement à la commune en tant que collectivité. Premièrement, plus personne 

ne voudrait construire de maison (ou quelconque immeuble), ou venir s'instal­

ler sur un terrain imminemment menacé par des futures gravières. La peur 

qu'un nouveau creux béant vienne engloutir son bien immobilier, vienne mettre 

en danger la santé de la famille, ou vienne altérer intensément les beaux pay­

sages de la commune, ferait fuir aussi bien les agents immobiliers que les 

particuliers cherchant à s'établir. Cette tendance négative serait anormale­

ment prononcée puisque le PSEM recouvre une partie gigantesque et dispro­

portionnée des terres giblousiennes, soit plus de 471'000 m2. Pour comparer, 

cette aire équivaut à 66 terrains de football (cf. plan nouveau PSEM), cela 

alors que la commune contient déjà la plus grande zone d'extraction de gravier 

du canton. Elle est de loin la commune fribourgeoise avec le plus de surface 

de zones prioritaires (3 !) et à préserver (8 !). Cela en sachant que le PSEM 

reste en vigueur 10 années jusqu'à la prochaine révision, qui en principe de 

réduit pas les zones dédiées aux gravières. Il est fondamental de préciser que 

la commune est déjà touchée par les gravières de Farvagny (gravière du Cha­

ney, et des Grands-Champs) étant le plus grand site d'exploitation de gravier 

du Canton! Il sera en exploitation au moins jusqu'en 2040, avec à ses côtés 

la centrale de traitement de gravier Béton centre S.A. La gravière de la Tuf­

fière, bien qu'elle ne soit pas dans la commune du Gibloux, vient frôler les 

abords de Corpataux. 

Logiquement, cette tendance dévalorisante se produit particulièrement dans 

les secteurs où les zones viennent effleurer le domaine habitable. Qui veut 
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vivre à côté d'un trou béant (peut atteindre de 70 mètres selon Laurent Pas­

quier32 ! ), bruyant, qui émet des poussières fines et des gaz polluants, dont on 

connait les conséquences ultra néfastes sur la santé de la population ? Dans 

certaines zones, et c'est le cas pour le Chaney-Gros Chêne (secteur 2236.03) 

où un secteur prioritaire se propage aux abords des habitations, le gravier ex­

ploitable se situe à une profondeur de 50 mètres. On peut imaginer que les 

gens iraient jusqu'à fuir, pour protéger leur tranquillité, pour préserver la santé 

de leurs enfants, pour ne pas risquer de perdre la valeur économique de leur 

biens immobiliers. Des zones particulièment concernées sont : la zone priori­

taire à côté de la forêt du Chaney (Corpataux), Magnedens, le nord et le côté 

ouest de Rossens, ainsi de suite. En fait, dû aux gravières déjà présentes, et, 

aux omniprésentes zones prioritaires et de réserve prévues par le PSEM 2024, 

c'est l'entièreté de la commune qui est concernée. 

Corollairement aux nombreuses excavations (actuelles et futures) détruisant 

le paysage communal, et à la désertion des villages, la valeur des biens im­

mobiliers s'écroulerait. Les banques ne risquerait plus de faire de crédit hypo­

thécaire, que ce soit pour construire, rénover ou emprunter à d'autres fins. La 

raison étant l'insécurité du marché immobilier. Les biens immobiliers, mis en 

gage lors des prêts, ne les garantirait plus de manière sûre, puisqu'leur valeur 

verrait s'affaiblir, en plus que d'être incertaine et fluctuante. Le développement 

urbain de la commune serait réduit à néant. Au vu de l'arrêt du développement 

économique et social, le prix de l'immobilier s'effondrerait. Les terrains res­

tants se feraient dès lors expropriés formellement et facilement par l'état, de 

par leur valeur devenue dérisoire. C'est un cercle vicieux, qui s'intensifierait 

peu à peu, de plus en plus. C'est une situation utopique lorsque l'on a pour fin 

de rendre une commune vivante en un vague terrain d'exploitation désert. 

32 La liberté : l1ttps://www.laliberte.ch/news/regions/canton/construclion-charge-frontale­

conlre-le-plan-qravieres-du-canton-de-fribourg-740565#:~:text=Jus­

gu'à%2070%20mètres&text=«Ou%20d'importer%20du%20qravier.blen%20ré­

elles%20et%20non%20hypothétîgues.»&text=Laurent%20Pasguier%20ajoute%20gu'à,al­

ler%20jusgu'à%2070%20mètres. 
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V. Principes de l'activité étatique et DF 

Pour finir, il est important de se rappeler que tout agent étatique ou activité 

étatique, doit respecter les droits fondamentaux et les principes de l'activité 

étatique. L'élaboration du PSEM 2024 et son contenu du touchent à de nom­

breuses reprises ces principes et droits fondamentaux. L'élaboration du PSEM 

étant un devoir de l'état, d'intérêt public (aménagement du territoire, protection 

de l'environnement, administration des ressources, et cetera) est une activité 

étatique. Le plan directeur cantonal, contraignant quant à lui, doit respecter le 

PSEM, dont l'importance n'est surtout pas à négliger. 

A. Pesée des intérêts 

Le TF explique qu'avant de prévoir et construire une gravière, il y a « l'obliga­

tion de procéder à une pesée complète des intérêts en présence». Il précise 

que cette obligation, « lors de l'établissement d'un plan d'affectation est violée 

lorsque l'autorité délimite une zone de gravière sans connaître les éléments 

de fait déterminants dans les domaines de la protection contre le bruit, de la 

protection de l'air et de la protection des eaux » (ATF 123 Il 88, consid. 2d). 

En l'espèce, le PSEM a pondéré les intérêts avec une méthode particulière 

d'évaluation, dans le but de déterminer les zones plus ou moins aptes à ac­

cueillir une gravière33. Plus la zone rassemble de point positif, plus elle est 

apte à adopter en son sein, une gravière. Les points sont attribués selon des 

critères et des facteurs multiplicatifs. 

En l'espèce, les critères sont pertinents d'un point de vue intrinsèque, mais 

leur pondération (abstraite et concrète), ainsi que l'oubli ce certains aspects 

sont dénués de logique et justification, aberrants, absolument insensés. Par 

exemple, abstraitement, les critères de la favorisation des batraciens, des rep­

tiles ont le même poids (6 points positifs au maximum) que les critères de la 

présence d'une nappe souterraine, ou d'une bonne terre agricole (6 points né­

gatifs maximum)! Pour les batraciens et les reptiles, on ne parle pas de pro­

tection d'une espèce en voie de disparition, mais simplement de favorisation 

33 PSEM 2024, p. 7. 
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d'espèces communes. En d'autres termes, le fait qu'il y ait une gravière favo­

riserait quelque peu l'habitat de batraciens et de reptiles non menacés, peut 

avoir le même poids que la mise en danger d'une aquifère d'importance can­

tonale, et de surfaces agricoles les plus fondamentales nationalement. ln con­

creto c'est bien pire, il en va de l'arbitraire. En se focalisant sur ces 4 critères, 

la balance va même jusqu'à pencher positivement dans le secteur 2236.03 

par exemple. Ce secteur pourtant, se situe en plein sur l'aquifère de la tuffière, 

dont l'importance est incommensurable pour le canton et ville de Fribourg (su­

pra 1/A), en plus d'être constitué par une quasi-totalité de surface d'assolement 

(supra 1/8). Le critère de la présence d'une nappe phréatique ne vaut effecti­

vement dans ce cas que -3 points, alors que l'on est en présence d'une des 

aquifères la plus, si ce n'est la plus, importante du canton (supra 1/A). Toujours 

dans le secteur 2236.03, malgré la présence de l'aquifère, et de la qualification 

de la zone comme particulièrement menacée (supra 1/B), 20 points positifs 

sont attribués pour le critère « Proximité d'une zone de protection des eaux 

souterraines ». Le raisonnement est arbitraire, s'il en existe un. 

Il est impensable, illogique que les critères de la présence d'une forêt, d'un 

PIC ou un PIL ne puissent valoir que 6 points négatifs comparé aux autres 

critères. Il est injuste, injustifié que les immissions de bruit et la protection de 

l'air soient rassemblées dans un seul critère, qui en plus ne vaut abstraitement 

que la moitié des points accordés au critère d'extension d'une exploitation. En 

outre de nombreux critères sont oubliés, laissés de côté volontairement peut­

être. C'est le cas pour la protection des cerfs et des chevreuils, dont leur ha­

bitat naturel est la forêt du Chaney cf. plan cartographique (secteur 2236.33) 

qui pourrait se faire détruire. Pourquoi comptabiliser en deux critères, la simple 

favorisation des batraciens et des reptiles, mais ne pas comptabiliser la mise 

en danger et la destruction de l'habitat naturel des cerfs et des chevreuils ? Il 

est absolument choquant de constater qu'aucun critère de proximité des habi­

tants a été prévu, alors que la jurisprudence fédérale émet des limites à res­

pecter (supra Ill). La mise en danger de la santé des habitants n'est même 

pas discutée, alors qu'il est su qu'elle serait imminente (supra Il). Le seul cri­

tère qui considère les habitants de la commune au niveau de la protection du 

bruit et de la poussière, ne peut valoir que 10 points négatifs. Les habitants 
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sont donc moins considérables et considérés face à la favorisation des batra­

ciens et des reptiles (12 points positifs). La Sarine, étant une zone alluviale 

d'importance fédérale (supra 1/B) ainsi qu'un paysage d'importance cantonal 

(supra 1/B) n'est pas considérée dans la pondération, alors qu'à Corpataux et 

Rossens les zones de réserves effleurent le cours d'eau. 

En s'abstrayant des critères de pesée, étant très ponctuels et précis, l'expan­

sion des gravières soutient d'une part le besoin en gravier du canton, d'autre 

part la cause économique des exploitants. De l'autre côté, on retrouve l'intérêt 

de la préservation de l'environnement et du paysage, la garantie de propriété 

(art. 26 Cst), le développement urbain de la commune du Gibloux, la santé 

des villageois (bien de police !), la salubrité public (bien de police !), la tran­

quillité publique (bien de police!}, le terrain agricole, le patrimoine cantonal, et 

cetera. La nécessité ou la subsidiarité, étant un des trois sous-principe de pro­

portionnalité, est clairement violée. En vertu de ce sous-principe, le PSEM est 

tenu d'atteindre le moins ardemment possible les autres intérêts dignes de 

protection. Ce n'est clairement pas le cas à l'égard la commune du Gibloux. 

En somme, il y a tellement à redire sur l'objectivité des critères, qui, abstraite­

ment et concrètement, semblent fortement et partialement soutenir les futurs 

exploitants. Peut-être que le COPIL constitue une des raisons (infra V/C) à 

cette tendance. L'état, ou toute entité déléguée à réaliser une tâche étatique 

est tenu de ne pas agir arbitrairement art. 9 Cst, ce principe constitutionnel 

étant un droit transversal. En l'espèce, la méthode d'évaluation est si grave­

ment et manifestement dénuée de sens, d'objectivité, d'impartialité et de ratio­

nalité, qu'elle viole clairement l'interdiction de l'arbitraire. 

Un premier exemple prétorien important et pertinent est l'ATF 112 lb 26, où 

suite à une pondération complète des intérêts, le TF décide d'annuler une 

autorisation de creuser une gravière. En l'espèce, les intérêts publics de la 

préservation des terres agricoles et du paysage, de la protection de l'environ­

nement, ainsi que de la tranquillité publique ont pris le dessus sur les intérêts 
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privés et publics motivant la réalisation de l'excavation34. Un second exemple 

jurisprudentiel est l'arrêt TC/FR 602 2008 53, du 13.05.2011. Dans ce cas le 

tribunal cantonal donne raison à une commune qui choisit de prioriser la qua­

lité de vie de ses habitants, la protection de la faune et la flore, plutôt que de 

ne laisser installer une nouvelle gravière35. 

B. Proportionnalité 

La proportionnalité est un principe de l'activité étatique. Ce principe modère 

l'activité étatique (au sens large), en obligeant le respect d'un rapport raison­

nable entre le but visé (l'intérêt public) et les moyens que l'état emploie. Sur la 

base, et, dans les limites de la loi, l'autorité poursuit l'intérêt général par la 

mise en œuvre de moyens proportionnés (moyen apte, nécessaire, raisonna­

blement exigible), au sens où ils sont appropriés pour parvenir à cette fin. En 

d'autres termes, la proportionnalité modère la prérogative publique. Dans la 

situation d'espèce, le principe de proportionnalité est grossièrement violé à de 

multiples reprises, et, à l'égard de nombreux aspects. 

Pour commencer, les nouvelles zones prioritaires permettent d'extraire envi­

ron 37 millions de m3 de gravier. Cela sans compter la capacité d'extraction 

des zones de réserves, qui assemblent environ 11 fois plus de surface que les 

zones prioritaires (47 hectares de zones prioritaires, contre 525 hectares de 

réserve). Rappelons que la finalité du PSEM est la couverture des besoins du 

canton, des 25 prochaines années, soit 25 millions de m3. Il faut rappeler en 

plus, la controverse du calcul du besoin en gravier estimé dans le nouveau 

PSEM (infra V/D). Il parait donc insensé de prévoir autant de surface et de 

volume, par rapport au besoin qui beaucoup plus maigre, en plus d'être incer­

tain. 

Ensuite, il n'est pas nécessaire, ni raisonnablement exigible, bien que cela soit 

pour subvenir aux besoins en gravier du canton, de s'acharner sur une com­

mune aussi intensément. Il manque une prise en considération des autres 

34 ATF 112 lb 26, consid . 6. 
35 TC/FR 602 2008 53, du 13.05.2011 . 
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communes, qui sont tout aussi vastes et exploitables ! En effet, sur les 31 

communes fribourgeoises touchées par le PSEM (sur les 126 existantes), la 

commune du Gibloux est la seule à hériter de 3 zones prioritaires (sur 18 zones 

prévues au total, soit près de 17%) et 8 zones de réserves (sur 62 zones pré­

vues au total, soit près de 13%). Dans ces deux aspects, elle est la seule à 

subir une si grosse augmentation, tout en sachant qu'elle a déjà en son sein 

une multitude d'anciennes gravières, et des gravières actives également. Une 

question fondamentale s'impose : Pourquoi la commune du Gibloux? Jouit­

elle d'un sol plus riche en matériaux à extraire? Non. Son territoire est-il plus 

plus vaste que celui des autres communes, y'a-t-il plus de terres à exploiter ? 

Non. Est-elle inhabitée alors, ou son expansion urbaine n'est-elle plus de nos 

jours ? Non plus. Il n'y a aucune raison pertinente, objective à cela. Peut-être 

alors que les terres et les sous terres de cette commune sont moins riches, 

donc moins importantes? Au contraire, comme il a été constaté (supra 11), les 

terres giblousiennes regorges de richesses, aussi bien sur le plan des eaux, 

que sur le plan agricole et animalier. La commune comprend-elle une gare 

ferroviaire, ce qui empêcherait aux villageois de subir des nuisances sonores 

et polluantes, par les camions ? Aucunement. 

Est-il nécessaire que les zones prioritaires du nouveau PSEM viennent 

s'étendre, pour la première fois de l'histoire, jusqu'aux seuils des portes des 

habitations villageoises? Tout ceci en sachant que seulement 14 communes 

sur les 126 qui existent dans le canton fribourgeois sont touchées par des 

zones prioritaires. Est-ce nécessaire de prendre de tels risques (pollution, 

santé, immissions sonores, dépaysement, développement communal, et ce­

tera), alors qu'il existe de nombreuses alternatives moins nocives, moins pré­

judiciables ? En considérant que la plupart des communes n'ont ni anciennes 

gravières, ni zone prioritaire/ à préserver (ou si elles en ont, dans une moindre 

mesure); est-ce raisonnablement exigible d'atteindre si intensément les sols 

et les habitants d'une commune, alors qu'ils l'ont déjà été par le passé, le sont 

toujours aujourd'hui ? Il est important de relever que le nouveau PSEM estime 

pour les 11 nouvelles zones, une capacité d'extraction de 8'264'000 m3 de 

gravier. Cela représente 36%, soit le tiers du besoin en gravier du canton pour 

les 25 prochaines années (23 mio de m3) ! Sous un autre angle, la capacité 
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d'extraction de la commune du Gibloux suffit à elle seule à la subvention des 

besoins cantonaux des 8 prochaines années. Ce calcul ne prend pas en 

compte les sites actuellement en activité dans la commune, et, il est fondé sur 

l'hypothèse d'un besoin en gravier d'un mio de m3 par an, chiffre très contro­

versé, (infra V/D). 

L'apothéose de la disproportionnalité réside dans l'immense contribution pas­

sée et présente, réalisée par le Gibloux afin de satisfaire les besoins en gravier 

du canton. D'abord, deux gravières sont actives, surnommées « les gravières 

de Farvagny » (gravières des Grands-Champs et du Chaney). Elles forment 

le site d'exploitation le plus vaste du canton, en plus de posséder la plus 

grande capacité d'extraction36. A ses côtés, culmine la centrale de traitement 

du gravier Béton Centre S.A., qui traite d'une part les extractions du Gibloux, 

d'autre part des extractions de provenance externes37. Comme si cela ne pou­

vait pas suffire, la commune cumule en son sein pas moins de 13 anciennes 

gravières38. Afin d'illustrer la répartition de celles-ci, il est topique de diviser le 

territoire giblousien selon le périmètre des communes avant la fusion. On 

compte alors: 5 anciennes gravières à Farvagny; 4 anciennes gravières à 

Corpataux, trois à Rossens, et une au Glèbe39. Au vu des circonstances, il 

n'est ni proportionnel, ni égalitaire, encore moins équitable que de demander 

autant à une commune (et à ses habitants) qui a déjà tant donné, qui donne 

tant. 

Finalement, la pondération proposée par le nouveau PSEM (supra V/A) la ré­

alise (ou plutôt essaie de réaliser) le principe de proportionnalité. En effet, les 

critères définissent les terres propres à accueillir de nouvelles gravières, les 

comparants les unes aux autres. Une hiérarchie est donc mise en place, un 

ordre de subsidiarité avec. Il est impossible de respecter et de réaliser la 

36 https://www.laliberte.ch/news/regions/canton/le-monstre-tourne-a-plein-regime-

446967?srsltid=AfmB0orQNxRJHDVLka UrZoda 1 xqE 1 A58b TOPjGX 1 pEgHeBxKrWq2QTO9. 
37 https://www .jpf.ch/qravieres-de-farvaqny/. 

38 PSEM 2011 . 

39 PSEM 2011. 
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proportionnalité, au moyen de critères abstraitement et concrètement arbi­

traires (supra V/A). 

C. COPIL 

La composition du comité de pilotage, mis en place pour participer à l'élabo­

ration du projet du nouveau PSEM, pose quelques problèmes au regard du 

droit constitutionnel. « Un comité de pilotage a été formé afin de permettre à 

tous les acteurs concernés par l'exploitation des matériaux de contribuer à 

l'élaboration d'un projet à soumettre au Conseil d'Etat4° ». Le comité doit donc 

représenter non seulement les intérêts des exploitants, mais également ceux 

des habitants de la commune. Assquavie qui se trouve dans une position 

idéale pour représenter les villageois giblousiens, s'est toutefois vue refuser la 

participation au COPIL. On lui a expliqué que les intérêts étaient suffisamment 

représentés par les conseillers communaux. Au regard du pouvoir d'influence 

qu'ont les exploitants de gravières, la participation d'Assquavie au COPIL au­

rait tendu à l'égalité, à l'équité. Ce pouvoir, ce déséquilibre s'est matérialisé 

dans de multiples épisodes. D'un côté, l'aire d'alimentation dite « aire Zu » ne 

devait en principe par accueillir d'excavations, puisque c'est par ses couches 

de terres et de pierre que l'eau s'infiltre, se filtre, puis se faufile jusqu'aux cap­

tages stratégiques. La majorité de l'eau de l'aquifère de la tuffière provient des 

eaux de pluie, qui justement se filtrent naturellement par les sols41 . Le principe 

n'est toutefois pas respecté dans le nouveau PSEM, notamment dans la com­

mune du Gibloux, à la demande des exploitants devine-t-on. L'aire Zu n'a pas 

encore été délimitée42 dans la commune du Gibloux. Elle est cependant bien 

existante, mais non considérée ! De l'autre côté, il y a les distances minimales, 

respectées dans le PSEM 2011, qui sont pour la première fois ignorées dans 

le nouveau PSEM. 

En outre, un manque d'informations se fait cruellement ressentir par la popu­

lation, qui sans cette carence pourrait mieux comprendre sa situation : études 

40 PSEM 2024, p. 3. 
41 Inventaire des géotopes d'importance cantonale, Ancienne carrière de tuf de la Tuffière. 
42 Information du SEn. 
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et expertises sur le bruit et la poussière, provenance et destination du gravier 

produit et utilisé à Fribourg, et cetera. La participation d'Assquavie au COPIL 

aurait été un moyen de combler ce manque flagrant. 

Une carence de compétences est aussi à signaler au sein du comité. Concer­

nant la santé des habitants qui est mise en danger concrètement, par la proxi­

mité des zones prioritaire / de réserve à leurs égards, aucun spécialiste sur la 

santé n'a pris part au COPIL. Aucune expertise, aucune étude médicale n'a 

été entreprise. Il n'y a point non plus d'étude scientifique quant aux risques 

que créeraient les nouvelles gravières sur l'aquifère de la tuffière. 

D. Autres aspects fondamentaux 

D'autres droits et principes importants sont violés. Ces situations méritent un 

approfondissement, un éclaircissement. C'est d'abord la sécurité du droit, qui 

sera abordée. 

Les différentes versions du PSEM, étant mis à jour tous les 10 ans, se distin­

guent drastiquement. Aucun fil conducteur n'est tenu, aucune prévision lo­

gique n'est présente au regard du citoyen. D'un côté, des zones prioritaires 

sont souvent effacées de la carte sans raison apparente. De l'autre côté, cer­

taines zones prioritaires naissent dans des étendues qui n'étaient point du tout 

affectées aux gravières. Faut-il prendre le risque d'investir, de construire ou 

d'acheter dans une commune où les zones assignées aux gravières évoluent 

aléatoirement et radicalement chaque décennie ? Le citoyen n'a aucun moyen 

d'assurer ses intérêts en anticipant la future version du PSEM. La sécurité et 

la prévisibilité du droit est violée. 

Ensuite le calcul du besoin en gravier cantonal est très flou. C'est pourtant le 

fondement premier du PSEM, dont la nature et la finalité sont de couvrir ce 

besoin. Si l'état est tenu par la bonne foi (art. 9 al. 2 2ème hyp. Cst.), qu'il est 

tenu d'informer ses citoyens, c'est particulièrement à l'égard de ce point. Le 

PSEM 2024 reprend simplement les chiffres du PSEM 2011 qui s'élève à 1 

mio de m3 par an. Toutefois, selon les chiffres du SeCa, depuis 2017, la quan­

tité de gravier effectivement extraite dans le canton a drastiquement diminuée. 
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En 2017 on compte près d'un mio de m3 extraits, alors qu'en 2022, le chiffre 

ne dépasse plus que les 400'000 m3. Quant aux réserves légales de gravier, 

elles sont stables de 2017 à 2022, (toujours d'après le SeCa). Cette diminution 

n'est donc pas la conséquence d'une baisse du potentiel, des ressources ou 

de la capacité d'action du canton. Parallèlement, suite à une décision du can­

ton datant du 30 juin 2017, tous les matériaux de construction (graviers, pro­

duits en ciment, graves, béton, revêtement bitumineux) sont triés directement 

sur les chantiers, et, sont ensuite acheminés vers de centres de recyclage43. 

On y perçoit et comprend un lien plus clair, qui n'est pas étayé par le nouveau 

PSEM. De plus, on ne fait pas allusion au vieillissement de la population, qui 

mène logiquement à une diminution des constructions. Il ne faut pas oublier 

l'aménagement du territoire. Il est un frein vigoureux aux constructions 

suisses, le pays ayant de moins en moins de territoire constructible. 

L'argument principal mis en exergue par le PSEM, justifiant d'après le PSEM 

la forte extension des gravières, est la non-importation de gravier. Cependant, 

aucune information transparente n'est transmise quant à la provenance du 

gravier utilisé actuellement, ni ce qui est fait des matériaux extraits dans le 

canton. La seule information divulguée est très partiale : « il est, (gravier) pour 

l'essentiel, livré dans un rayon moyen de 10 à 12 kilomètres autour du lieu 

d'extraction », selon Laurent Pasquier, directeur de JBF, exploitant. Il est légi­

time de se poser la question d'une possible volonté d'exporter des matériaux 

Fribourgeois, en raison de ce problème de traçabilité. Ce d'autant plus que les 

informations à cet effet sont peu, voir pas précises, en plus d'être partiales. Il 

faut suppléer cette hypothèse en observant que les extractions prévues dans 

les années à venir (1 million de m3) sont bien plus pesantes que les extractions 

actuelles. Et pourtant, Fribourg ne subit pas d'explosion démographique, ur­

baine ou architecturale. Le surplus (que l'on verrait apparaitre logiquement) 

doit bien être vendu, donc exporté. Autre exemple douteux, la baisse d'extrac­

tion de matériau, qui débuta en 2017, est expliquée comme une conséquence 

probable du confinement (qui quant à lui commença en 2020). Cela sans 

43 https://www.gravieres-fribourg.ch/recyclaqe/ ; https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-envi­

ronnemenUdechets-et-sites-pollues/dechets/dechets-de-chantier. 
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aucune justification supplémentaire ou preuve, et, sans même approfondir la 

cause vraisemblante du recyclage. Le principe de la bonne foi 

(art. 5 al. 3 et 9 Cst) est salement violé. 

On peut au même titre, soulever une atteinte à l'art. 10 al. 2 Cst. En effet, l'at­

teinte à la santé des citoyens est imminente (supra 11). Si la distance de sécu­

rité de 200 mètres n'est pas respectée avec les habitations, les habitants in­

haleraient quotidiennement de la poussière fine des matériaux extraits, en plus 

des immissions polluantes des camions et des machines présentes. L'élabo­

ration du PSEM ne prend en considération aucune expertise ou aucun avis 

médical approfondissant cette question. L'état est cependant garant de la 

santé de ses citoyens. 

Toujours dans le but de respecter le droit à l'information du citoyen, il est né­

cessaire d'user de cartes récentes, correctes et précises dans le PSEM. Ce 

n'est pas le cas à de nombreuses reprises. Des habitations, des constructions 

ne sont pas représentées dans certains secteurs, notamment dans certaines 

zones prioritaires et zones à préserver (notamment le secteur prioritaire 

2236.03) ! Cela peut porter à confusion, peut tromper un citoyen aisément. Ce 

n'est pas un problème d'échelle. Le manque de précision des cartes peut 

s'avérer être fourbe au même titre. Par exemple, dans la seconde variante qui 

est sensée respecter la distance minimale entre les habitations et les gra­

vières, la précision de la carte ne permet pas de déterminer si la distance est 

effectivement respectée (200 ou 300 mètres, indéterminable}. 

L'acceptation du nouveau PSEM rendrait possible, l'expropriation formelle des 

biens immobiliers de certains villageois. En effet, des zones prioritaires 

(2236.03) et de réserve empiètent directement sur des habitations, à Ressens, 

Farvagny, Magnedens et Corpataux. Ces personnes, si elles n'acceptent pas 

de céder leur terrain ou l'usage de leur terrain, pourraient être forcées à re­

noncer à leur propriété contre indemnisation (26 al. 2 Cst). Une expropriation 

matérielle (26 al. 2 Cst) est évidemment envisageable, envers tous les pro­

priétaires qui verraient leurs biens se dévaluer fortement, en raison de l'at­

teinte au paysage, des immissions excessives, de la pollution, de l'insécurité 
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qu'engendre le PSEM (nombreuses zones affectées au gravières), et cetera 

(supra V). 

Finalement, les citoyens subissant des immissions excessives (supra Il) jouis­

sent de la protection du domaine civil : les droits de voisinages (679ss CC). Il 

est inévitable que d'importantes et innombrables procédures civiles naitraient 

corollairement à ces atteintes. Le nouveau PSEM est particulièrement propice 

à engendrer de telles atteintes, notamment en raison des distances non-res­

pectées (supra Il). 
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Conclusion 

L'état doit respecter, lors de l'élaboration de PSEM, les principes de l'activité 

étatique, ainsi que les droits fondamentaux appartenant aux citoyens. Comme 

le mémoire ci-présent le démontre, d'innombrables violations de ces principes 

et droits sont rudement violés. C'est le cas à l'égard des habitants de la comme 

du Gibloux tout particulièrement. D'abord, la nature de la commune, étant si 

riche est fondamentale, que ce soit au niveau des eaux souterraines (supra 

1/A), des terres agricoles (supra I/B) ou de la faune et la flore (supra I/C), est 

complétement délaissée et violée, sous l'angle du droit public notamment. Les 

distances légales ne sont pas respectées (supra Ill). C'est l'une des raisons 

pour laquelle le PSEM est propice à engendrer de manière intense et récur­

rente des immissions excessives au sens du droit civil, ainsi que d'atteindre la 

santé des habitants (supra Il). C'est ensuite carrément le développement ur­

bain (supra IN) de la commune qui est mis en péril, corolairement la qualité 

de vie des habitants, la valeur de leur biens immobiliers (leur maisons) (supra 

V/D), et cetera. Les principes de l'activité étatique sont à de multiples reprises 

transgressés non seulement dans le processus d'élaboration du PSEM, mais 

également dans son contenu. C'est notamment le cas pour le principe de pro­

portionnalité art. 5 al. 2 Cst (supra V/B), la pesée des intérêts (supra V/A), l'in­

terdiction de l'arbitraire art. 9 Cst (supra V/A), la liberté personnelle 

art. 10 al. 2 Cst (supra V/D), le droit d'être informé et d'être entendu 

art. 29 al. 2 Cst (supra V/D), le principe de la Bonne Foi art. 5 al. 3 et 9 Cst 

(supra V/D), la garantie de la propriété art. 26 Cst (supra V/D). Il est insensé 

que de faire subir tant d'atteintes à une commune qui contribue tant (et a tant 

contribué) a la fourniture de gravier dans le canton. 

Pour conclure, il faut envisager des solutions. Avant cela, il faut clarifier que le 

projet du PSEM 2024 est si fou, si aberrant et insensé, qu'il parait être une 

stratégie. En effet, il ne serait pas bête de choquer les citoyens en préambule, 

pour mieux faire passer la pilule, les réelles intentions. Cela serait à nouveau 

une violation crasse de la bonne foi. 
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Sur le vu de ce qui précède nous demandons principalement l'annulation du 

PSEM et la reprise à zéro de son élaboration, subsidiairement une modifica­

tion profonde du PSEM dans le sens de nos considérants. 

Corpataux, le 9 septembre 2024 

~ -? 

Clerc Florian 

Copie pour information : 

- Commune de Gibloux, Rte de Fribourg 5, 1726 Farvagny-le-Grand 

- Office fédéral de l'aménagement du territoire (ARE), Worblen-

talstrasse 66, 3063 lttigen 

34 




